




N°1 : Mise en place de la vidéoverbalisation  
> Installation de 20 caméras dans des zones  
d’incivilités récurrentes et mise en place  
d’un Centre de Surveillance Urbain (CSU).  
Un comité d’éthique sera créé pour évaluer  
l’efficacité du dispositif. 



N°2 : Un dispositif de solutions liant  
accompagnement des jeunes en situation  
d’errance et de marginalisation et répression  
face aux nuisances  
> Désignation d’un opérateur social spécialisé  
pour proposer un diagnostic social et définir  
des solutions d’accompagnement social. 



N°3 : Renforcement des dispositifs  
de préemption et d’implantation  
des commerces  
> Mise en place d’une foncière commerciale  
permettant à la Ville d’acquérir des fonds de commerces. 
Définition d’une politique de loyers incitatifs selon  
les priorités d’implantations commerciales définies  
avec les habitant·es. 



N°4 : Mobilisation contre les phénomènes  
de fraude  
> Collaboration renforcée avec le CODAF  
(Comité opérationnel départemental anti-fraude)  
qui permet des interventions par différents services  
de l’État et des organismes locaux de protection sociale  
dans des établissements d’activités. 



N°5 : Renforcement de la capacité d’action  
de la Ville dans la lutte contre les espèces  
invasives (rats, punaises de lit…)  
> Création d’une délégation supplémentaire  
au sein de l’équipe municipale et déploiement  
de dispositifs d’intervention. 





N°6 : Réorganisation collective du service public  
communal pour l’adapter aux nouveaux besoins  
> Poursuite des grands chantiers d’optimisation  
du service public décrit dans le projet 100% service public 
ivryen : regroupement des centres techniques municipaux  
et création d’un accueil unique du public dans le Centre 
Jeanne-Hachette. 



N°7 : Assurer une réponse publique pour la rénovation  
et le développement urbain des quartiers ivryens  
hors des grands chantiers des ZAC  
> Inscription du financement des projets auprès de l’Agence Nationale 
de Rénovation Urbaine (ANRU) pour permettre l’amélioration  
du cadre de vie quotidien de secteurs tels que Amédée Huon,  
la cité Pierre et Marie Curie ou le Cœur de Ville, en agissant 
notamment sur les espaces publics, les commerces, le patrimoine 
existant ou la lutte contre l’habitat  indigne. 



N°8 : Poursuite de la réflexion et arbitrage  
sur la question de la piscine municipale 
> Conduite des études nécessaires et prise  
de décision concertée avec la population d’ici la fin  
du mandat concernant les différents scénarios envisagés. 



N°9 : Favoriser l’accession à la propriété  
« à prix très maîtrisé » pour les ménages ivryens  
modestes  
> Réserver une part de logements en BRS  
(bail réel solidaire) dans tous les nouveaux programmes 
immobiliers. 





N°10 : Engagement d’actions écologiques  
et sociales dans les domaines de la gestion  
de l’eau et de l’énergie  
> Mise en œuvre de la régie publique de l’eau dès janvier 2024 pour un 
meilleur entretien des réseaux d’eau potable afin de limiter les fuites et 
permettant l’instauration d’une tarification sociale…  
> Mise en place d’une régie ivryenne de la chaleur en juillet 2024 avec 
une augmentation du raccordement au réseau de géothermie du 
nombre de logements. 



N°11 : Plantation de 2000 nouveaux arbres  
d’ici 2026 dans les différents projets  
d’aménagements 
> Notamment au sein de l’agrocité Gagarine-Truillot, du 
square Dian Fossey, du square Marsha P. Johnson, du parc 
Marcel Sallenave (phase 1 du grand parc d’Ivry-Port), venelle 
Galilée… 
 



N°12 : Refonte de la politique de stationnement  
d’ici la fin du mandat  
> Déterminer un nouveau zonage et une nouvelle  
grille tarifaire, favoriser la fluidité du stationnement  
des automobilistes. 



N°13 : Mobilisation de la Ville pour  
la relocalisation dans le périmètre de l’usine  
du Syctom de l’usine d’appoint située actuellement  
en bord de Seine  
> Ce déplacement de l’usine d’appoint sur le site initialement 
prévu pour l’Unité de valorisation organique (UVO)  
du Syctom permettrait d’étendre le projet d’espace vert  
prévu dans le cadre du programme Ivry Confluences. 



N°14 : Diffusion publique des travaux  
et conclusions de l’observatoire éco-citoyen de 
connaissance des pollutions.  
> Créé en 2024, cet observatoire permettra d’éclairer le 
débat public et d’orienter les décisions des pouvoirs 
publics. 





N°15 : Structurer un dispositif complet d’accès  
à une alimentation de qualité pour tous  
et toutes via le Centre communal d’action sociale  
(CCAS) en lien avec les associations et partenaires  
> Ce dispositif permettra la mise en cohérence des initiatives 
associatives existantes et de nouer de nouveaux  
partenariats : distribution de repas chauds, de paniers…. 



N°16 : Mise à disposition  
des locaux de la Banque des Confluences  
pour favoriser le développement de l’action  
des associations ivryennes de solidarité  
> Au travers d’un appel à mobilisation, des associations 
comme La Pagaille pourront ainsi bénéficier de locaux  
qui permettront le déploiement de leurs activités  
et l’animation du lieu au quotidien. 



N°17 : Relocalisation du CMPP  
(Centre médico-psycho-pédagogique)  
dans les locaux de l’école Casanova  
> Ce déménagement permettra un meilleur accueil des enfants suivis, 
le développement de nouvelles activités, notamment via l’Agence 
régionale de santé, de lancer un appel à projet pour le 
développement de places en instituts médico-éducatifs (IME).  
> Une « semaine de l’accessibilité et du handicap »  
sera organisée annuellement. 



N°18 : Mise en place de maraudes et d’un  
accompagnement social en faveur des personnes 
survivant dans l’espace public  
> Organisé en partenariat avec un opérateur social spécialisé, 
ce dispositif permettra d’établir un diagnostic social 
et d’organiser l’aide et l’accompagnement des personnes  
dans leur accès aux droits, en intégrant notamment  
la dimension psychologique et psychiatrique. 



N°19 : Développement de partenariats  
pour faciliter l’orientation des Ivryen·nes  
confronté·es à une situation difficile  
en matière d’hébergement  
> La municipalité travaillera avec les services de l’État 
compétents pour trouver des solutions proches  
de leur lieu de vie. 
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